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Vu l'arrêté du 4" av;il'1928, .fixant· les ,mesures d'estiitées il 
, prévenir ou à faire ce,sser les. épidémje~ de typhus arnatyt 
a~ Togo; . \", , ..... ' - . ~\ 

Vu le télégramme du, Iieutenant-gouvenieur' dè là, Haute· 
Volta, en date du 18' juillet 1932 signalani un cas mortèl de 
typhus, amaryl dans le «ftle de Kaya, Haute-Volta; .. 

~~'-" ~ .," ~ . .'~- \/'~~ ,. ," ",',' -) -. " 
, ,:~".:,;.' En qualité de représentant de la mission' Cl(

:I~liqÙl';: Mgr,'C~sot1" vicaire apOstolique; , 

, '.: :oP :-'En qualtt~ cle représentant de la ,mission pro· 


tè~tantl! ':M, CARRIÈRE, pasteur; , 
,-',,', 1 • 

',60 ,,-'- 'En qualité de représentant ,du conseil des no· 
,:table!) de Lomé: M, Emmanuél A]AVON, membre du 
, conseÜ des' notables, 

,: ,'ARj.2., - Le chef du sectétariatgéné;al est chargé 
~{de l'exécution de.l~ présèrite décision, 

.,~ , . , , Loiné, le 15 juillet 1932., 

, R, DEGUISE. ' 


Organisation de l'~n.elgnemenl olfiçjel' 

. c Ai<R..f.TE No 39Q modifiant l'article 22 ,de l'(J(rêœ du 
, 28 tuin 1928 organisant t'ellSeignement offl'Clel, au 

.. 'Togo.' ',' 

LE, GOUVERNEUR DES COLONIES,' , 
OffJÇIÈR: DE LA. LtOION ):)'HONN'fUR:, 

COll!MlSSAIRE DE LA ,RÉ~UBLlQUE; 
,.'Vu 'le décr,e! du 23,inars 192Ldéterminant les attributions 

,',-,; : ',ef.les ,pouvoirs du'-Commissair,e de 'Ia Republique au Togo; ," >". yù, l'arrêté du 28 juin 1928 organisant l'ènseignement of· 
,.".flclet au Togo;,', . ',", " 
',,' ,. :::',Sl;Ir là' proposition du chef· du service de l'enseignemep:t; 

" : ",'': ;' 	 •• , ' -..' ,o.'. 

". ARRETE:, 
'. - -', ." 

ÀRT!CLE'P~EMIER. "', L'article '22 de l'arrêté' du 28 
,',jUin 1928 est modifié comme suit: 

,'" ,.Les 'é1èvessbnt :recrutéspar voie de concours parmi" 
'::Iesélèves du cours supérieur de Lomé.. ' , 
". Ce, concou:rs comporte les épreuves suivantes: 

"1 0 l!.ne 'dictée (écriture et orthographe 1heUre 
, ,20 Unéréd<iction - 1h. zn, " 

30 =' 2' problèmES d'arithmétique ~, 1 h., '20' 
, 40 ::-:" Une interrogation d'histoire OU de géogra, 

,phie ou d'e science' 
c,50 - Lecture expliqu~e (intelligence du texte' et 

• 	 grammairè). ' 
"'Ceê ,épreuves sont 'notéès sur, 20. 

'" • Une: note (coefficient 2), est accordée,-Î\ chaque ,can
, ',' 'diali!' sui,;le vu de son camet de scolarité . 

. ('." ' ,:u' liste d'adnrlssion définîtive, èst arrêtée par 'le, 
Commissaire, deIa République, 

"ART, 2 . ..:. Le présent arrêté 'sera 'enregistré, ~ommu-
'niqué et publié partout où besoin sera.' ' 

l '. " '.. ' 

"Lomé; le 19 ju:illet 1932., 

R. DE GUISE. 

. _.- ,..' " " R~glme'de danger Imminent ' 
~ " . 
,.,ARRETE'No,391 plarant le circlè'de Mango soas le 
,'régim~ ,dé .danger Imminent, " , , 

Lë G0UVEIlNEtlà' DES ÇOLONiES, ' 
-Off'IClÈn DE' LA LtOIQN, D'HONNEURi 

, COlllMlSSÂ1RE DE LA RÉPUBLI~E>, • 
',' 'v .... 'décret', du 23 mari; 1921 déter,h,inant -les 'attributions 

pouvoirs ",III ,Commissair~ de I.R~publique ,au Togo; 
.' . '. 

, " 

Sur la propositi.on du -chef du service de santé; ,.- . 

ARRETE: , 
Â1UICLEPREMlEll. -Le cercle de Mango est plàcé' 

sous le régime de'danger Imminent institué pai:)'artt· ' 
cle 1"" dù décret du 4 àvril 1928, 

ART. ,2. Le coriimandant de cerele, de Mango; ct ' 
le chef d\! service de santé, sont chargé~, chacun en ce 
qui le concerne, de l'èxécutiondu présent arrêté; qui 
sera enregistré et communiqué partout où besoin sera,' 

Klouto, le 20 juillet 1932. 

, ' R, DE GUISE. 

NOMINATIONS, MUTATIONS, ETC.. 
CONCERNANT LE PERSONNEL 

, 

PERSONN'E .... , EUROPÉEN 

"ACTES ,DU POUVOIR CENTRAL 

'AdminiàlraJeurs des Cô14~ies _ . 

Par dMre.! ên date du 24 mai 1932, rendu sur la pro
\ position <.Ill ministre des colonies, ont été nommés- ad
.m'inistrateurs-adjoint~ de~3e classe 'dès colonies. po'ur' . 
cOmpter de la veille du jour de leur embarqt,tement ~ 
destination de le'ur colonie d'affe'ctatiôn : 

SANSON Pierre, adjoint d~s services civils du Togo. 
, 

_,..,,,.~,~,,.. _...,,,._,,.~..~ "..•_..,......_......m_..._ ••..•·.·_..........~.....w~.·····, .._··· ....................................... " ..... . 

, GRIMAUD (Auguste.Jules-JeaD-Arm.nd) àdjoint des' 
serviees civil~ du Togo, ' 

GOUlNEAU (Henri-René.Augustill'Vict~r-Améd!Î) ad, 
joint principal des services civils du Togo. 
. . -	 ' 

ERDIAU (Léon-Frànçois) adjoint des services civils 
du Togo. 

- 7'..·············,,·················..:········,·,· ...............", ••••••••••••••••••••••••••• :-.............. ,


• 

Personnel colonÎal 

Par arrêté du' ministre des, colonies en dnte du 
31 mai 1932, ont 'Hé mis, 'pour cornpt~r de la veille dû 
jour d.e leur etilbarqu~înent~ à, la dispos.i~i9n : 

.~...........:~...._-_.-:.."...".........................,......,'_..._'_............................:....<'.~.~ 


"Du Commissaire de'la 'République au Togo : 
M:' S~NSON~ j)<hninîstrateùr-adjo'int de -3e classe· des 

colollie~, ' 	 ' , " 

'- " 

http:Auguste.Jules-JeaD-Arm.nd
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